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Edito du Maire 

 
 
 
 
 
Chères Luzancéennes chers Luzancéens  
 
En cette fin dôann®e qui approche ¨ grand pas, lô®quipe communication vous propose cette nouvelle 
édition du journal communal.  
 
Vous y trouverez divers travaux réalisés sur la commune mais aussi des animations et, bien          
évidemment, la rentrée des classes.  
 
Le temps passe tr¯s vite et lôensemble de l ®quipe municipale sôaffaire sans rel©che afin de rendre 
votre village toujours plus joli, dynamique et solidaire.  
 
En cette période de mémoire vis à vis de nos disparus, je félicite Alain et Jean-Marc nos 2            
cantonniers qui font un travail remarquable notamment dans les cimetières afin de maintenir ces 
lieux propices au recueillement. Côest avec grand plaisir quôils ont vu renouveler leur mat®riel comme 
vous le verrez dans cette édition.  
 
En attendant Noël qui approche à grands pas et 2023 qui frappe déjà à notre porte, je vous souhaite, 
au nom de toute lô®quipe municipale, une excellente fin dôann®e ¨ Luzancy.  
 
Portez vous bien.  
 
 

Le Maire, Gautier Sauvage 
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Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 24 JUIN 2022 

____________________ 
 
Le vingt-quatre juin deux mille vingt-deux à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Luzancy, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur SAUVAGE Gautier, Maire ; 
 

Présents :  

Adjoints : Mr Derrien Nicolas, Mme Herault Laurence, Mr Beauvois Jocelyn. 

Mrs et Mmes Da Fonseca Pereira Manuel, Urbain Patrice, Vuillemin Philippe, Davoust Eric. 
 
Absents excusés : 
Mme Canini donne pouvoir à Mr Sauvage 
Mme Kaluzny donne pouvoir à Mr Derrien 
Mme Giraud donne pouvoir à Mr Urbain 
Mr Charlet Alain 
Mme Quentin Fanny 
Mr Couderc Jérémy 
 
Secrétaire de séance :  
Mme Herault Laurence 
 
Quorum : 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
Présents : 8 

 

Ordre du jour : 
Indemnités horaires pour travaux supplémentaires, Modification  de la durée du temps hebdo-
madaire de travail dõun emploi dõadjoint administratif territorial, Organisation du temps de tra-
vail, Prise en charge de la participation aux frais de la cantine de la commune de Reuil en Brie 
au titre de lõann®e scolaire 2020/2021, Participation aux frais de scolarit® dõ®l¯ves de Luzancy 
scolarisés dans des écoles de la Ferté sous Jouarre, Publicité des actes à compter du 1er   
juillet 2022, Convention de délégation de compétence en matière de transport périscolaire 
pour la pause méridienne au Département de Seine-et-Marne. 
 

  Le compte-rendu de la s®ance du 19 mai 2022 est lu et approuv® ¨ lôunanimit®. 
 

Monsieur le Maire expose que les délibérations relatives à la gestion du personnel doivent obligatoi-
rement être présentées au Comité technique du Centre de Gestion de Seine et Marne pour avis 
avant dô°tre d®lib®r®es en conseil. 
Trois projets de délibération ont été présentées au Comité Technique qui a rendu un avis favorable. 
Ce sont les trois premiers points du Conseil. 
 
 

Votants :  11 
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1.Indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
Le premier projet de délibération présenté au Comité Technique concerne les indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires. Elle avait pour objet de préciser la délibération existante sur la rémuné-
ration et la compensation des heures supplémentaires effectuées par les agents communaux et de 
mettre ¨ jour les cadres dôemploi concern®s. 
Le comité technique a rendu un avis favorable transmis aux conseillers avec le projet de délibération. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Décide de maintenir les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires et 
les agents contractuels de droit public à temps complet ou à temps non complet relevant des cadres 
dôemplois suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Décide de compenser les heures suppl®mentaires et compl®mentaires r®alis®es soit par lôattribution 
d'un repos compensateur soit par le versement de lôindemnit® horaires pour travaux suppl®mentaires. 
Le choix entre le repos compensateur ou lôindemnisation est laiss® ¨ la libre appr®ciation de lôautorit® 
territoriale. 
-Décide de majorer le temps de récupération dans les mêmes proportions que celles fixées pour la 
r®mun®ration lorsque lôheure suppl®mentaire est effectu®e de nuit, un dimanche ou un jour f®ri®. 
-Dit que le contr¹le des heures suppl®mentaires sera effectu® sur la base dôun d®compte d®claratif.  
-Dit que les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget.  
 

2.Modification  de la dur®e du temps hebdomadaire de travail dõun emploi dõadjoint administra-
tif territorial 
Monsieur le Maire rappelle quôactuellement, la commune dispose de deux emplois dôadjoint adminis-
tratif territorial, dont un ¨ temps complet (35 heures hebdomadaires) et lôautre ¨ temps non complet 
(31.50 heures hebdomadaires). 
Compte tenu de la charge de travail actuelle des services administratifs, il est proposé de modifier le 
poste existant et de le porter à 35 heures (soit un temps complet). 
Le Comité technique a rendu un avis favorable sur le projet de délibération qui lui a été soumis. 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de 
travail d'un emploi dôadjoint administratif territorial permanent ¨ temps non complet.  
Les nécessités de service qui conduisent à ce projet de modification du temps de travail sont les sui-
vantes :  
-réorganisation des services administratifs pour mieux répondre aux attentes des administrés et des 
élus. 
-renforcer les services administratifs de la commune. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Décide : 
 - La suppression, à compter du 1er juillet 2022, dôun emploi permanent ¨ temps non complet (31.5 
hebdomadaires) d'adjoint administratif territorial,  
 -La cr®ation, ¨ compter de cette m°me date, dôun emploi permanent ¨ temps complet (35 
heures hebdomadaires) dôadjoint administratif territorial, 
 - Dit que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 

3.Organisation du temps de travail 
La pr®fecture de Seine et Marne a demand® ¨ la commune de se conformer ¨ la loi sur lôharmonisa-
tion du temps de travail dans la fonction publique et de délibérer en conséquence et de prendre une 
délibération rapidement. 
Lôobjectif de cette loi est dôharmoniser le temps de travail (1607 heures) dans toutes les communes 
quelle que soit leur taille.  
 
 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 

Fili¯re grade 

Administrative Adjoint administratif territorial 

  Adjoint administratif principal de 2¯me classe 

  Adjoint administratif principal de 1¯re classe 

  R®dacteur 

Technique Adjoint technique territorial 

  Adjoint technique principal de 2¯me classe 

  Adjoint technique principal de 1¯re classe 
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Depuis le 1er janvier 2022, les communes doivent fixer par délibération les cycles de travail des 
agents ainsi que les congés et les modalités de la journée de solidarité. 
Le projet de délibération a été présenté au Comité Technique du Centre de Gestion qui a rendu un 
avis favorable. 
Il est propos® au Conseil Municipal de voter la d®lib®ration sur lôorganisation du temps de travail 
dont le projet a ®t® remis aux conseillers avec lôavis du comit® technique 
 
Monsieur le Maire d®taille ¨ lôassembl®e les diff®rentes modalit®s de la dur®e et lôam®nagement du 
temps de travail des agents territoriaux qui sont fix®s par lôorgane d®lib®rant, apr¯s avis du comit® 
technique.  
Il définit les cycles de travail et précise les différents cycles de travail qui régissent les agents de la 
commune. 
Il rappelle les modalités de la durée annuelle légale de travail, de la durée hebdomadaire et des con-
gés annuels. 
Monsieur le Maire détaille ensuite les modalités de la proposition de délibération qui a été transmise 
aux conseillers municipaux. 
         
          Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®-
sentés : 
-Décide dôadopter la proposition de Monsieur le Maire ¨ compter de la pr®sente d®lib®ration deve-
nue exécutoire, 
-Dit que la présente délibération met un terme aux éventuels congés extralégaux et aux anciennes 
délibérations sur le temps de travail 
-Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération. 
 
4. Prise en charge de la participation aux frais de la cantine de la commune de Reuil en Brie 
au titre de lõann®e scolaire 2020/2021 
Monsieur le Maire indique que la commune de Reuil en Brie a émis un titre pour la 
prise en charge par la commune de Luzancy de sa quote-part pour participation aux  
frais de cantine pour lôann®e 2020-2021 soit 17 436.03 ú 
Le mandatement de Luzancy a ®t® rejet® par la perception car il nôy a pas de conven 
tion entre les communes de Reuil et de Luzancy justifiant la répartition et la participa 
tion aux frais de fonctionnement des cantines scolaires. 
Madame Herault pr®cise quôune convention est en cours de r®daction mais côest un gros  
travail qui doit être rigoureux et prendre en compte les spécificités de fonctionnement des cantines 
des deux communes 
La perception acceptera à titre exceptionnel le mandatement si une délibération est prise. Les futurs 
autres mandats devront être justifiés par une convention.  
En réponse à un conseiller, Monsieur le Maire répond que la commune à une convention avec la 
Maison dôEnfants pour la restauration et que les contacts avec la direction sont tr¯s bons. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Autorise Monsieur le Maire à procéder au paiement à la commune de Reuil en Brie de la participa 
tion aux frais de cantine pour lôann®e scolaire 2020-2021 pour un montant de 17 436.03 ú (dix-sept  
mille quatre cent trente-six euros et trois centimes). 
 
5. Participation aux frais de scolarit® dõ®l¯ves de Luzancy scolaris®s dans des ®coles de la 
Ferté sous Jouarre 
Monsieur le Maire expose : la commune de la Ferté sous Jouarre demande la participation aux frais  
de scolarité pour quatre enfants habitant à Luzancy et scolarisés dans des classes ULIS des écoles  
de la Fert® sous Jouarre pour lôann®e scolaire 2021/2022 (deux ¨ Duburcq et deux au P©tis). La  
commune de résidence est obligée de participer financièrement aux frais de scolarité supportés par  
la commune qui accueille les enfants dans ses écoles. 
Le montant de la participation par élève a été fixée à  250.19 ú, soit un coût total de 1 000.76 ú  
pour les quatre élèves. 
 
Madame Herault précise que les enfants sont scolarisés dans des classes intégrées. Les enfants 
concern®s ont besoin dô°tre scolaris®s dans ces classes int®gr®es, ce nôest pas un moyen de con-
tourner la carte scolaire. Chaque année, quatre à cinq enfants sont concernés. 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Approuve le montant de la participation aux frais de scolarit® pour lôann®e 2021/2022 pour quatre 
enfants habitant à Luzancy et scolarisés en primaire dans des écoles de la Ferté sous Jouarre fixé à 
250.19 ú par élève,  
-Autorise Monsieur le Maire au paiement de la participation, soit un coût total de 1 000.76 ú (mille 
euros et soixante-seize centimes) pour quatre élèves. 
6. Publicité des actes à compter du 1er juillet 2022 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que la réforme des règles de publicité et de conservation 
des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements entre en vigueur le 1er juillet 2022. 
Elle concerne notamment les délibérations, décisions et arrêtés.  
A compter de cette date, pour toutes les collectivités, la publicité des actes réglementaires et déci-
sions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel se fera exclusivement par 
voie électronique. 
Les communes de moins de 3500 habitants b®n®ficient dôune d®rogation et peuvent choisir, par d®li-
bération avant le 1er juillet 2022, les modalités de publicité des actes de la commune : affichage, pu-
blication sur papier, publication sous forme électronique. Ce choix pourra être modifié ensuite par une 
nouvelle délibération.  
Monsieur le Maire propose que pour lôinstant, la publicit® des actes continue ¨ °tre faite par affichage 
en Mairie et/ou sur les panneaux dôaffichage Cela permettra de faciliter lôacc¯s ¨ lôinformation de tous 
les administrés. Cela permettra aussi que les élus réfléchissent à la façon de publier les actes électro-
niquement de fa­on ¨ ce que ce soit attractif et utile (que les administr®s puissent trouver lôinforma-
tion recherchée facilement). 
Il indique aussi que lôapplication de cette loi va entrainer des changements au niveau des documents 
et actes r®dig®s ¨ lôissue du conseil municipal. 
 
 Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Décide dôadopter la proposition de Monsieur le Maire qui sera appliqu®e ¨ compter du  
1er juillet 2022. 
 
7.Convention de délégation de compétence en matière de transport périscolaire  
pour la pause méridienne au Département de Seine-et-Marne 
Madame Herault rappelle quôactuellement, le transport p®riscolaire est de la comp®tence dôile de 
France mobilit® qui lôa d®l®gu®e au D®partement de Seine et Marne. 
A compter de la rentrée scolaire 2022, cette compétence devient celle de la commune. 
Pour assurer la continuité du service de transport du temps de midi, le Département  propose que la 
commune lui délègue cette compétence à compter de la rentrée scolaire  
 
2022-2023 jusquô¨ lôann®e scolaire 2025/2026 avec reconduction tacite ¨ la fin de 
chaque année scolaire. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 
-Décide de déléguer au Conseil départemental de Seine-et-Marne la compétence transport 
« Périscolaire » pour la pause méridienne selon les termes du projet de convention de délégation, 
annexé à la présente délibération.  
-Décide dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer la convention de d®l®gation de comp®tence ainsi que 
les actes afférents.  
-D®cide dôautoriser Monsieur le Maire ¨ prendre toutes les dispositions pour lôex®cution de cette d®li-
bération. 
 
8. Prix du repas de cantine 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal de Luzancy a fixé le prix du repas de cantine à 
4.40 ú pour la rentrée scolaire 2021/2022. 
Le repas est actuellement factur® ¨ la commune par la Maison dôEnfants au prix unitaire de 5.67 ú 
auquel il faut ajouter le co¾t du personnel communal pour lôaccompagnement et la surveillance des 
enfants 
La Maison dôEnfants a annonc® une augmentation du co¾t des repas factur®s ¨ la commune de 
lôordre de 8% ¨ compter du mois de juin en raison de lôaugmentation du co¾t des mati¯res premi¯res. 
Une nouvelle hausse des tarifs est envisagée autour de 17 %. 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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La commune de Luzancy nôa pas augment® son tarif depuis 2 ans. Par ailleurs il serait souhaitable de 
sôaligner sur le tarif de Reuil en Brie soit 4.52 ú le repas. 
A la question de Monsieur Davoust, il est r®pondu quôune augmentation du cout du repas en cours 
dôann®e scolaire peut °tre effectu®e. 
Monsieur le Maire précise aussi que le calcul des couts et participation va être repris et prendra en 
compte le cout du personnel. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s  
décide : 
-De porter le prix dôun repas de cantine ¨ 4.52 ú (quatre euros et cinquante-deux centimes) à compter 
du 1er septembre 2022 (rentrée scolaire 2022/2023), 
-Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération 
 
 
Le procès-verbal de la séance du 24 juin 2022 est arrêté par les membres du Conseil Municipal      
présents et représentés le 07 octobre deux mille vingt-deux. 
 
 

La Secrétaire de séance       Le Maire  
 Laurence HERAULT        Gautier SAUVAGE 

Proc¯s-verbal 
Conseil Municipal 
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Parc de Luzancy 

 Comme nous vous l'avions annoncé dans notre dernier numéro le terrain de tennis a eu droit à 
un sérieux "lifting".  

 Les différentes étapes de la rénovation qui consistaient en un démoussage en profondeur, à la 
pose d'une résine sur les fissures, à une protection anti-mousse et une mise en peinture ont été    
réalisées sur septembre et octobre, contrairement à ce que nous vous avions annoncé dans le précé-
dent   journal. En effet les fortes chaleurs de cet été n'ont pas permis une intervention sur le mois de 
juillet. 

Avant / Après 

 Les lignes du terrain de basket ont été       
refaites, sur les mêmes normes que celles qui     
existaient.  

 Il est à noter que depuis la fin des années 
1960, selon les règlements, toutes les compétitions           
officielles doivent se dérouler dans des locaux         
fermés, c'est la raison pour laquelle nous avons   
refait le marquage à l'identique.  

 Notre terrain ne sera jamais un terrain officiel, 
mais il permet de jouer dans un cadre magnifique et  
au grand air. 

 

Nous espérons que les équipements sportifs, les jeux pour enfant du parc ne seront pas victimes de 
malveillances, comme dernièrement. Le budget de la commune n'est pas extensible, et ce que nous 
devons consacrer à la réparation des dégradations, c'est un budget qui est en moins pour un            
investissement. 
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Rentr®e Scolaire 

 Rentr®e 2022/23. Comme tous les ans ¨ cette ®poque de lôann®e nos petits bouts reprennent 
les chemins de lô®cole, apr¯s 2 mois de vacances,. 
 Ils sont heureux de retrouver leurs camarades, leurs enseignants ainsi que leurs cours d'école 
et une nouvelle étape pour les tous petits .  
 
Effectifs année 2022/23  
 

¶ Petite Section => 14 
¶ Moyenne Section =>18 
¶ Grande Section =>24 
¶ CP=> 17 
¶ CE1=>19 
¶ CE2=>29 
¶ CM1=>27 
¶ CM2 =>20 
 
 

Les Enseignants:  
Luzancy  
¶ Mme Songeux  
¶ Mme Delamotte  
¶ Mme Pirioux  
¶ Mr Feuillet (Directeur)  
 

Reuil en Brie 
¶ Mme Noiret (Directrice) 
¶ Mme Laplaiche 
¶ Mme Bergeron 
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 Avec la rentr®e scolaire, lôaccueil p®riscolaire de la commune a r®-ouvert également ses portes 
pour répondre au besoin de parents partant travailler loin de leur domicile de bon matin. Force est de 
constater, cette ann®e encore, la n®cessit® de lôamplitude horaire propos®e ( 7heures le matin et jus-
quô¨ 19h30 le soir) au vue de la fr®quentation de ce service . Lô®quipe dôanimation adapte et propose 

des activités plus tranquilles le matin, dans le souci du rythme et des besoins de chacun.  

LE MATIN : Coloriage, concours de dessin, lecture et activités 
« à la carte », avec la possibilité de prendre leur petit déjeu-

ner sur place (ou un compl®ment) et ce jusquô¨ 8h.  

LE SOIR : Dans lôapprentissage du ç faire ensemble » les enfants partagent leur gouter  
et de façon spontanée rangent et préparent la salle avant de passer à la détente.  Ils ont, alors, le choix 
et lôenvie de diversifier davantage leurs activit®s: activit®s manuelles, s®ances de maquillage, sport,é  
Il est vrai que le temps cl®ment de ce d®but dôann®e permet les activit®s ext®rieures (course de relais, 
corde à sauter, sports collectifs, et autres comme le jeu du Dragon o½ il sôagit de se rapprocher sans 
°tre vu et entendu du Dragon endormi pour lui subtiliser ses bonbons  un avant go¾t dôHalloween o½ 
lôanimateur se prend au jeu pour le plus grand plaisir des enfants qui jouent de leur peur. 
 

 

 
 
LôEQUIIPE DôENCADREMENT : 

 

     Elle est toujours assurée par un binôme paritaire une 
directrice Isabelle GRYBEK et par deux autres anima-
teurs qui alterneront à chaque cycle de vacances      
scolaires. Apr¯s le d®part dôAnthony Couvreur, côest 
Dominique, surnommé Dom, qui a assuré les mois de 
septembre/octobre pour revenir en janvier/février et  
Damien (que vos enfants connaissent déjà qui sera là 

en novembre/décembre et en mars/avril. 

 
  
  

 

 

Accueil p®riscolaire  
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F°te Patronale 

 Le soleil et la bonne humeur étaient au rendez 
vous cette année encore pour notre fête patronale qui 
sôest d®roul®e comme toujours le premier week-end de       
septembre.  
 
 Cette année quelques nouveautés ont fait leur 
apparition le samedi soir, en effet le comité des fêtes 
vous a proposé de vous restaurer avec les                 
traditionnelles saucisses frites mais également avec                    
de succulents hamburgers devant un concert de Dou-
dou Vampire sur la place de Bercheny.  
 
 

 Avant de partir pour la retraite aux flambeaux 
en passant par les rues Corot rue de lô®glise, et rue 
de la Croix du Bac jusquô¨ la Marne afin dôy admirer 
le feu dôartifice tir® par les artificiers de la soci®t®     
Brezac.  
 
 Le petit retard dû au contrôle de sécurité          
a permis à tous de profiter de la douceur du temps 
entre amis ou en famille. 
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F°te Patronale 

 
 Le dimanche la brocante a elle aussi été un 
r®el succ¯s dôapr¯s les exposants certes moins 
nombreux cette année mais ravis de leur journée.  
 
 Cette année encore les enfants ont pu profiter 
des manèges tant appréciés mais aussi                  
de nouveaux manèges proposés par les forains tout 
au long du week-end.  

 
 Le lundi pour la première année, les 
mairies de Luzancy et de Reuil en Brie se sont 
associ®es afin dôoffrir un go¾ter ainsi que des 
tickets de manège aux enfants scolarisés 
(jusquô¨ 12 ans) du RPI.  

 
 
 U n  p a r t e n a r i a t  e n t r e                
les deux mairies qui sôagrandit             
progressivement pour le plus grand 
bonheur de tous.  
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Journ®e Porte Ouverte GSM 

 L'Etablissement GSM Granulats organisait une 
journée porte ouverte à la carrière de Luzancy      
hameau de Messy, le 16 septembre dernier.  

 Aujourd'hui il n'y a plus d'extraction sur le site 
mais une production de granulats, sables, et          
graviers qui provient de la carrière                                 
de Lizy sur Ourcq et acheminés par la Marne. 

Si l'accueil était pour tous publics, la matinée était 
réservée aux élèves de primaire du RPI de Luzancy 
Reuil en Brie. Les élèves, les enseignants,                
les accompagnants et des élus purent découvrir          

l'ensemble des installations mise à l'arrêt pour la journée pour des raisons de sécurité.  

Le personnel ainsi que des intervenants présentaient l'activité de la carrière au travers de plusieurs 
ateliers. Les enfants par petits groupes ont pu ainsi évoluer autour des différents thèmes proposés. 

 Les enfants comme les plus grands dôailleurs ont 
été impressionnés de découvrir les énormes camions     
et engins évoluant sur le site. Au cours de la visite la    
tentation d'aller jouer dans le sable a été plus forte que 
tout pour les plus petits, rêvant aux magnifiques châteaux 
de sables quôils pourraient construire.  

 Pour terminer cette matinée une collation a été  
servie à tous. 

 Un atelier sur les EPI (équipements de protection individuelle) pour expliquer aux enfants         
les équipements nécessaires pour travailler en toute sécurité. Ils comprenaient ainsi, la raison         
pour laquelle on leur avait distribué un gilet fluorescent 
dès la descente du car, pourquoi il est important           
de porter un casque pas seulement dans une carrière 
ou sur un chantier, mais aussi pour faire du vélo dans     
la rue.  

 Un atelier plus technique pour expliquer qu'après 
une intervention mécanique les énormes montagnes   
de granulats autour d'eux se retrouveraient dans          
les constructions des maisons, mais aussi dans la    
compos i t ion  de  ce r ta ins  méd icamen ts                      
(comme le Smecta), dans la pâte de dentifrice,          
également dans le verre pour les lunettes car le sable produit sur le site est de très bonne qualité. Il est 
même exporté jusqu'en Italie sur l'île de Murano à Venise pour son art du verre connu dans le monde 
entier. 

 Un atelier sur l'archéologie, un autre sur la faune et    
la flore car les carrières de cette société sont engagées 
dans une action environnementale de grande envergure. 
A Luzancy une partie des terres de la carrière ont déjà 
été réaménagées en terrains agricoles, ou laissées       
en zones humides permettant ainsi de créer des espaces 
dôint®r°t ®cologique et haltes migratoires pour lôavifaune. 

 N o u s  r e m e r c i o n s  l a  s t é  G S M                                 
Mr Gabins Responsable du site, Jocelyn Beauvois Adjoint 
au Maire de Luzancy pour lôorganisation de cette  journ®e.  

Un grand merci ®galement ¨ lôensemble des personnes qui nous ont accueillis et accompagn®s, qui 
nous ont fait d®couvrir leur travail, et tout ce qui gravite autour de lôactivit® de la carri¯re. 
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Equipements / am®nagements  

Matériel communal : 

 Comme annoncé une demande de subvention au-
près du Département de Seine et Marne au titre des Fonds 
dô®quipement rural dans le cadre de lôachat de matériel 

pour les services  techniques de la  commune a été obtenu à hauteur    
de 50% 

 
 Le matériel subventionné :  
¶ Une plaque vibrante. 
¶ Une découpeuse thermique. 
¶ Une débroussailleuse. 
¶ Une tronçonneuse. 
¶ Un taille haie perche.  
¶ Un souffleur dorsal. 
¶ Un aspirateur à feuille.  
¶ Une auto-portée braquage zéro.  
¶ Une tondeuse tractée. 
¶ Une tarière foreuse. 

Travaux : 

 Divers travaux de réfection de voirie ont été effectués sur la commune et ses hameaux 
 

Hameau de Vauharlin 

Avant / Après 

 Hameau de Messy et école de Luzancy 


